
''I!REFECfURE DE L'OISE REPUBLIQUE FRANCAISE

CABINET DU PREFET

portant approbi.;.t·:n.Ù~du PÙ~n d' E1CPf)&,: tt.i.o.n,.;UJX Ri l;lilUèl:3 Nat.u··
rels pr.évisible.ii:-11.~ ·ta commune de (::LKRifJO~T.

VU .lè procèli..,verbal,de l'enquête'publiquœ à ;laquelle
il a été procédé du ?8 septembre au 28 octobre 1988 aiilsi
que les çonclusions du.commissaire ~nquêteu~ en Gate du 26
novembre 1988 ;

Le PREFET de l'OISE

à

ce

;
1987
ris

de

1984 relatif à
risques naturelB
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82-600 du 13 juillet 1982, relative
victimes de catastrophes naturelles;

VU le décret nO 84-328 du 3 mai
l'élaboration des plans d'exposition aux
prévisibles ;

VU l'arrêté préfectoral en date du 24 décembre
prescrivant l'établissement d'un plan d'exposition aux
ques de mouvement de terrain au profit de la commune
CLERMONT ;

VU l~arrêté en date du 8 septembrs 1988 Eou~ettant

9~an à ~nquê~e publique;
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VU la loi nO
l'indemnisation des

44,48.48.20
Té!6Phone 44.02.34,32

Poste:
60022 Beauvais Cédex

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA PROTECTION CIVILE
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VU la délibération du 16 janvier 1989 du conseil muni
cipal de CLERMONT ;

SUR proposition du Directeur Départemental de la Fro
tection Civile ;
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Article 1er.: Est approuvé tel qu'il est annexé au présent
arrêté le plan d'exposition aux risques naturels prév1aiblaa
de mouvement de terrain établi au profit de la commune de
CLERMONT.

Article 2. : Ampliation de cet arrêté sera
maire de la commune intéressée ainsi qu'aux
l'Etat concernés et en particulier à M.
Départemental de l'Equipement.

transmise au
services de
le Directeur

Article 3. : Le présent arrêté ainsi que le plan qui lui est
annexé sont tenus à la disposition du public :

1°) à la mairie de CLERMONT

_~ ) da.rl.a 1e..L.JJu~auxde l~_~_préfectur~ du départe-
ment de l'Oise

3°) dans les bureaux de la sous-préfecture de
l'arrondissement de CLERMONT.

Article 4. : Le Secrétaire Général de la préfecture, le
Sous-Préfet de CLERMONT, le Maire de CLERMONT, le Directeur
Départemental de l'Equipement et le Directeur Départemental
de la Protection Civile sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de l'Oise.

Fait à BEAUVAIS, le 20 février 1989.

Le Préfet,
Pour ampliation

Le Directeur Départemental

de la Protection Civile,

Alain BIDOU.


